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Règlement de la vente de génisses Simmental organisée  

le mercredi 13 Avril 2022 à St Marcelin en Forez (42)  
 

 
 
1 - ANIMAUX PROPOSES A LA VENTE 
 

Références zootechniques : 
Les animaux sont issus d’élevages inscrits au Service Génétique de Simmental France (Organisme de 
Sélection de la race). Origine, index et production laitière des animaux et de leurs ascendants, affichés au 
présent catalogue, sont certifiés par Simmental France sur la base des informations apportées par les 
partenaires du Système d’Informations Génétiques. 
Les index affichés sont les derniers connus à la date de réalisation du catalogue (index 2210). 
 

Garanties sanitaires  
Les animaux proviennent d’exploitations officiellement indemnes de tuberculose, brucellose et leucose et 
qualifiées A en IBR. 
 

Les animaux seront visibles dès 10h00 le jour de la vente. Tous les animaux proposés à la vente seront 
présentés et affichés avec un prix de soumission. 
 
 
2 - MODALITES DE VENTE 
 

Les acheteurs potentiels sont invités à s’inscrire au secrétariat dès 10h00 afin de faciliter les opérations de 
facturation et d’enlèvement des animaux.  
 

La vente commencera à 14h00 sur l’exploitation du GAEC Ferme de la Lande au hameau La Lande, 42680 
Saint Marcelin en Forez.  
La vente est organisée sous « pli cacheté ». Les animaux seront présentés et adjugés un par un. L’éleveur 
intéressé par un animal place un bulletin avec ses coordonnées et le prix d’achat proposé (supérieur ou égal 
au prix de vente affiché) dans l’urne appropriée. L’offre la plus élevée remporte la vente. En cas de plusieurs 
mises identiques l’animal sera attribué par tirage au sort. On passe ensuite à l’animal suivant. 
Les animaux non misés seront reproposés à la fin de la vente.  
 

Tous les animaux pourront être misés à distance. Pour ce faire, les acheteurs doivent prendre contact auprès 
du Groupement de Producteurs au plus tard le 13 Avril 2022 à midi.  
 
 
3 – PROPRIETE - PRIX PAYÉ ET FACTURATION 
 

Les animaux seront facturés par le Groupement de Producteurs Simmental au prix net de vente, majoré de 
3%, plus les frais de TVA selon la réglementation en vigueur et le régime fiscal de l’acheteur. 
Dès la fin de la vente, la responsabilité de l'animal passe du vendeur à l'acheteur. Tout acheteur devra 
impérativement procéder au règlement des animaux avant leur enlèvement.  
Pour garantir le paiement des animaux le Groupement se réserve le droit de demander un chèque de banque 
à tout acheteur. Tant que le paiement intégral de l'animal n'est pas effectué, celui-ci reste propriété du 
groupement.  
 
 
4 - ENLÈVEMENT DES ANIMAUX 
  

L'enlèvement et le transport des animaux en France ou à l'étranger sont à la charge de l'acheteur et pourront 
être organisés avec le concours du Groupement. 
 
 
5 – LITIGES 
 

Les litiges pouvant survenir dans l'application du présent règlement ou dans le déroulement de la vente seront 
dans la mesure du possible réglés à l'amiable avec les intéressés. En cas de contestation, seuls les tribunaux 
du siège social du groupement seront compétents. 
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